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TRUCS & ASTUCES

Moins de gaspillage pour les fêtes
Tout en gardant la magie de Noël, il est facile de limiter les déchets du foyer. Il suffit 
de faire preuve d’un peu de créativité !

1- DÉCO RÉCUP & INSPIRATIONS MAISON
Si vous êtes en panne d’idées, voici quelques astuces :
•  Trouver de la déco d’occasion en vide grenier, dans les boutiques solidaires ou sur 

les sites d’occasion entre particuliers, c’est facile. Il existe aussi des recycleries où 
vous pouvez trouver votre bonheur (ex : la Recycle’rit - Rue des fouaciers- 37500 
LERNE).
  De nombreux sites de « Do it Yourself » ou de vidéos regorgent de tutos faciles à 
réaliser. En plus, cela vous permettra de pratiquer une activité créative en famille, 
découvrez-y des idées originales & simples.

•  Pour le sapin, vous pouvez le fabriquer vous-même en bois flotté (ramassé à la 
plage) ou en palettes (récupérées chez un commerçant). Des tutos sont également 
présents sur de nombreux sites.

•  La déco des vitres au blanc de Meudon est simple, et facile à nettoyer ! 

Réservations, informations 
complémentaires et conditions 
de l’offre, disponibles auprès 
du SMICTOM du Chinonais.

*Réservation obligatoire, sur le 
site internet ou par téléphone, 
au plus tard la veille avant 12h.

Seul
25€

Le KIT
28€

Composteur : 345 litres - H 89 cm et L 76 cm
Kit : composteur + bio-seau (7 litres) + bâton 
aérateur

Composteur : 305 litres - H 75 cm et L 70 cm
Kit : composteur + bio-seau (7 litres) + bâton 
aérateur

Composteur en plastique

Composteur en bois

Seul
20€

Le KIT
23€

2- DES CADEAUX UTILES & ENGAGÉS
C’est toujours un dilemme de trouver la bonne idée qui concilie plaisir, utilité, et 
écologie…
•  Pensez aux cadeaux de seconde main, là encore les vides greniers, les recycleries, 

les sites dédiés et les magasins solidaires sont les endroits idéaux pour dénicher 
un présent d’occasion. Un cadeau à moindre coût qui fera plaisir et qui favorisera 
également l’économie circulaire.

•  Dénichez des cadeaux engagés pour initier à la consom’action responsable, avec 
une trouvaille artisanale et locale sur un marché de Noël de créateurs.

3- EMBALLAGES CADEAUX RÉUTILISABLES
Ne pas oublier les 3 mots clés essentiels : réutilisable, lavable et durable ! 
Parmi les options qui s’offrent à vous, vous trouverez :
•  Le Furoshiki : à faire avec de vieux foulards, des morceaux de tissu, ou à 

retrouver en fabrication artisanale sur des sites dédiés.
 L’idée est de récupérer le furoshiki à la fin de la fête pour le réemployer l’année suivante.

D’autres options recyclables ou compostables s’offrent également à vous, comme :
•  Les Papiers journaux à récupérer et à assembler avec un peu de ficelle naturelle. 
•  Les Boîtes métalliques d’occasion. On les trouve souvent dans les vides greniers ou 

auprès de ses proches. Ce sont généralement d’anciennes boites à sucre, à gâteaux 
ou à farine.

•  Les Bocaux en verre, à agrémenter avec un peu de ficelle naturelle.
•  Les Sacs à vrac ou en papier, qui sont de plus en plus délivrés par les commerçants. 

Vous pouvez alors les décorer selon votre imagination.

4- UN REPAS RAISONNÉ
Pour cela, il vous suffit de tenter de :
•  Consommer local et respecter la saison des fruits et les légumes ;
•  Penser à faire vos courses en vrac autant que possible ;
•  Présenter votre table avec de la vaisselle durable et du linge de table lavable. 

  Avec ces simples petits gestes, vous diminuerez notablement vos déchets, 
en cette période où nous constatons une hausse considérable des déchets 
(résiduels et recyclables).

Recette pour décorer les vitres de Noël au blanc de Meudon :
1. Mélangez le blanc de Meudon avec l’eau (1 dose de blanc pour 1/2 dose d’eau)
2. Appliquez la préparation à l’aide d’un pinceau ou d’une petite éponge
  La préparation est légèrement transparente au début, puis en séchant 
elle blanchit bien.

HIVER 2019-2020
Distributions 
de composteurs
Les animatrices du SMICTOM 
assureront des permanences 
de distributions de compos-
teurs dans les bureaux du 
SMICTOM, 24 place Jeanne 
d’Arc à CHINON :

•  Le vendredi 10 janvier  
de 09h30 à 12h30

•  Le lundi 20 janvier  
de 14h30 à 17h30

•  Le mardi 04 février  
de 09h30 à 12h30

•   Le mercredi 19 février  
de 09h30 à 12h30

•  Le jeudi 05 mars  
de 14h30 à 17h30

•  Le vendredi 20 mars  
de 09h30 à 12h30

•  Le lundi 30 mars  
de 14h30 à 17h30
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Si vous n’avez pas eu l’opportunité de visiter le centre de tri lors de nos journées portes ouvertes, sachez 
que nous pourrons vous y accueillir en semaine sur rendez-vous (enfants de 8 ans minimum - groupe de 
10 personnes minimum et jusqu’à 15). Appelez-nous au

INFOS SUR…

Bilan de la Journée portes ouvertes du centre de tri  
des matériaux à recycler - Samedi 05 octobre 2019
L’objectif est de toujours améliorer 
le tri !
Cette année, le SMICTOM a eu 
l’honneur d’accueillir près de 360 
visiteurs au centre de tri de Chinon. 
Un franc succès pour un événement 
qui permet de sensibiliser, chaque 
année, de plus en plus d’usagers et 
leurs enfants.

Une journée qui permet de : 
  comprendre le parcours des 
déchets, de la collecte jusqu’au 
recyclage ;

0 800 196 595 Service & appel
gratuits

  prendre conscience que le tri est le premier geste vers le recyclage et reste un maillon essentiel dans la 
démarche d’économie des matières premières.

  présenter les installations et le 
personnel qui travaille sur la 
chaîne de tri, afin de comprendre 
le processus de tri sur notre 
territoire ; 

Recycler 1t de bouteilles en 
plastique transparent, 
c’est une économie de :
• 800 kg de pétrole brut
• 300 kg de gaz naturel

27 bouteilles 
en plastique 
transparent
= 1 pull polaire

676 canettes en 
aluminium
= 1 cadre 
de vélo

6 briques 
alimentaires
= 1 rouleau de 
papier toilette

Recycler 1t de 
canettes en aluminium, 
c’est une économie de :
• 2,4 tonnes de bauxite

• 1 m3 d’eau

Recycler 1t de briques 
alimentaires, 

c’est une économie de :
• 2 tonnes de bois

• 8 m3 d’eau

NOUS TRIONS ILS RECYCLENT NOUS ÉCONOMISONS
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À partir du lundi 6 avril 2020, sauf en cas d’exceptions 
validées par les services du SMICTOM, seuls les 
déchets ménagers présentés dans les bacs gris 
distribués par le SMICTOM seront collectés*.

  Si vous aviez un bac acheté dans le commerce, 
vous ne pouvez plus l’utiliser pour le service 
« collecte » (même pour vos sacs jaunes).

Nous avons tous des événements qui font que nous 
avons plus de déchets. 
Rassurez-vous, si vous avez exceptionnellement des 
sacs qui ne rentrent pas dans le bac, mettez-les à côté 
du bac et ils seront ramassés. 
Par contre, si les agents constatent que des sacs sont 
régulièrement à côté du bac, ils ne les ramasseront 
plus et il vous faudra alors prendre contact avec les 
services du SMICTOM. 
Gardons tous en tête que si nous réduisons nos 
déchets résiduels en triant et compostant, le bac 
que vous avez eu selon la composition de votre foyer, 
suffit amplement.

DOSSIER
MISE EN PLACE DES BACS ROULANTS

SUR NOTRE TERRITOIRE

La collecte en bacs

DANS TOUS LES CAS, VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT ÊTRE MUNI DE VOTRE JUSTIFICATIF DE DOMICILE.
•  Pensez à préciser si vous avez une activité professionnelle à la même adresse, afin de pouvoir ajuster la 

taille du bac.
•  Si vous ne pouvez vous déplacer vous-même, un tiers peut venir le chercher pour vous avec votre justificatif 

de domicile personnel. Pensez à lui donner les informations sur la composition de votre foyer et si vous avez 
une activité professionnelle.

•  Les bacs individuels rentrent à l’arrière de la plupart des véhicules, donc soyez rassuré sur le transport.
  En cas de problématique particulière, contactez-nous au 0 800 196 595 Service & appel

gratuits

POUR LES PARTICULIERS

  Vous pouvez le récupérer 
en semaine, en vous 
présentant directement et 
sans réservation dans les 
locaux de notre prestataire 
de collecte URBASER,  
au 8 rue Pierre et Marie 
Curie - 37500 CHINON

Dans les créneaux horaires 
suivants :
•  Le lundi matin :  

de 08h30 à 12h00
•  Le mercredi journée :  

de 08h30 à 18h00
•  Le vendredi après-midi :  

de 13h30 à 16h30

Pour ceux qui n’auraient pas 
déjà contacté le SMICTOM, ces 
permanences seront en place 
à partir du 13 janvier 2020

  Vous pouvez le récupérer un samedi, plus près de chez vous, en vous 
présentant directement et sans réservation :

Les lieux ne sont pas encore définis, mais vous retrouverez toutes 
les informations complémentaires, en début d’année, sur notre 
site internet, ainsi que sur notre page Facebook et via la Nouvelle 
République. 

En attendant, vous pouvez toutefois réserver les horaires et la date de 
votre choix :
•  Le samedi 25/01/20 : aux alentours d’AZAY LE RIDEAU
•  Le samedi 1er/02/20 : aux alentours de LANGEAIS
•  Le samedi 08/02/20 : aux alentours de L’ILE BOUCHARD
•  Le samedi 15/02/20 : aux alentours de Ste MAURE DE TOURAINE
•  Le samedi 22/02/20 : aux alentours de RICHELIEU
•  Le samedi 29/02/20 :  sur le site d’URBASER – 

8 rue Pierre et Marie Curie à CHINON
•  Le samedi 07/03/20 : aux alentours d’AZAY LE RIDEAU 

Les horaires sont les suivants pour toutes les permanences : 
de 09h30 à 13h00 et de 13h45 à 16h30

Pour les particuliers qui n’ont pas accès à un point de regroupement et qui n’ont pas encore récupéré leur 
bac individuel : Nous avons plusieurs solutions pour vous permettre de le récupérer :

*exception pour les centres-villes de Chinon et de Richelieu qui restent 
encore en collecte en sacs
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 Les consignes de tri doivent 
continuer à être respectées.
Exemple : Les déchets verts 
type pelouse ou branchages, les 
gravats, les déchets dangereux 
doivent être apportés à la 
déchèterie.

 Les bacs et les sacs doivent impérativement être sortis :
•  La veille au soir pour les collectes du matin 
•  Avant 11h pour les collectes de l’après-midi
•  Les horaires sont susceptibles de changer sensiblement d’une 

semaine à l’autre, nous ne pouvons donc les garantir.

 Les sacs déposés dans les 
bacs gris à ordures ménagères 
doivent pouvoir se retirer 
facilement. 
Assurez-vous donc qu’ils ne 
soient pas trop gros et ne 
restent pas dans le fond du bac. 
 Pour les bacs de 140L, ne pas 

utiliser de sacs de plus de 50L. 
Si les sacs ne 
tombent pas avec 
le lève conteneur, 
les agents ont la 
consigne de ne pas 
les prendre à la 
main.

 Les sacs jaunes des 
emballages à recycler doivent 
être posés sur ou à côté du bac 
à ordures ménagères. 
S’ils sont mis dans le bac, ils 
tomberont dans 
le compartiment 
des ordures mé-
nagères et ne 
seront donc pas 
triés. De même, 
s’ils sont dépo-
sés dans un autre 
bac, ils ne seront 
pas collectés.

 Les bacs gris doivent 
être présentés les poignées 
côté route afin de faciliter le 
travail des agents de collecte. 
Une fois le bac collecté, il 
sera repositionné poignée 
côté habitation (soucis de 
manutention et afin de repérer 
à l’œil les bacs collectés).

 Quelques cartons peuvent 
être déposés à côté du bac, 
mais seulement s’ils sont 
vides et pliés (65x90cm 
maximum pliés). S’ils ne sont 
pas collectés, cela signifie 
qu’ils sont hors volume ou 
hors gabarit. Les plus grands 
volumes ou gabarits doivent 
être apportés en déchèterie.

 Afin de diminuer les arrêts 
du véhicule de collecte et 
ainsi pouvoir optimiser le 
temps de collecte et limiter le 
bilan carbone, n’hésitez pas 
à regrouper vos bacs avec vos 
voisins (dans un endroit visible, 
accessible et sécurisé). 

 Les bacs doivent impérati-
vement être rentrés après la  
collecte.

POUR LES PROFESSIONNELS

Si vous n’avez pas accès à un point de regroupement et que vous n’avez pas encore votre ou vos bacs 
individuels*, ne perdez pas de temps et contactez-nous au 0800 196 595 afin de convenir des modalités 
de récupération de votre bac.

* (exception pour les centres-villes de Chinon et de Richelieu qui restent encore en collecte en sacs)
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ZOOM SUR…
les déchets à recycler, à mettre dans le sac jaune

Les bouteilles et 
flaconnages en plastique

 Avec leur bouchon 
et sans le pistolet

Pour les emballages en plastique, seuls 
ceux sous la forme de bouteille ou de flacon 

sont triés et recyclés sur notre territoire.

Bien vider 
impérativement 
les emballages 
mais sans les rincer
Ne rincez pas les emballages (type 
bouteilles ou conserves), mais 
pensez à bien les vider, afin que leur 
contenu ne se déverse pas sur le 
tapis de tri et tout en protégeant les 
agents des insalubrités et odeurs.

Les bouchons à laisser sur 
les bouteilles et tétras
Sauf si vous récupérez 
les bouchons pour une 
association, n’oubliez pas de 
bien les laisser vissés sur vos 
bouteilles en plastique. Ils 
pourront alors être recyclés.

Les déchets imbriqués
N’imbriquez pas les emballages 
de matières différentes les uns 
dans les autres. La cadence 
du tapis de tri ne permet pas 
de prendre le temps de les 
dissocier.

Les emballages 
métalliques

 Sans leur bouchon

Les cartons
 Entiers, à plat et pliés

Les briques 
alimentaires
 Avec leur bouchon

Les TLC (Textile-Linge-Chaussures)
De nombreuses bornes à textiles sont à votre 
disposition sur le territoire donc préparez vos 
sacs de 30L maximum et déposez-les dans les 
bornes !

Les cartons mal pliés ou déchirés 
Videz, pliez bien vos cartons dans le sac jaune mais ne les 
déchirez pas ! Trop petits, ils sont plus difficiles à capter sur 
la chaîne de tri.

 Si vous présentez des cartons trop grands pour rentrer 
dans le sac jaune, seuls ceux qui seront vidés, aplatis et bien 
pliés (65x90cm maximum) seront collectés en porte à porte. 
Les plus grands, doivent eux être apportés en déchèterie.

Attention aux erreurs trop fréquentes !

Les papiers 
Trop de papiers se retrouvent dans les sacs jaunes 
alors que la chaîne de tri ne peut les trier dans ces 
conditions. Pensez donc à mettre tous vos papiers de 
côté pour les apporter à la borne dédiée (cf. dossier 
en page 7).

Les autres emballages ou déchets 
en plastique 
Dans les années à venir, sur notre territoire, nous 
étendrons les consignes de tri à tous les emballages 
en plastique. En attendant, seuls ceux qui ont la forme 
d’une bouteille ou d’un flacon sont triés pour pouvoir 
être recyclés.

Le verre
Nous trouvons malheureusement du verre brisé 
dans les sacs jaunes. Le verre déposé dans le sac est 
d’abord malmené par la presse du camion, ensuite par 
le déchargement sur le site du centre de tri, puis par 
l’ouvreur de sacs. Afin de conserver la sécurité des 
agents de tri et de garantir le recyclage du verre, nous 
vous remercions de mettre vos emballages en verre de 
côté pour les apporter à la borne dédiée.

Voici un échantillon des déchets
(non recyclables) que le centre de tri 

retrouve dans les sacs jaunes !
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ZOOM SUR…
les papiers

Journaux, magazines, 
publicités, catalogues

 Sans le film plastique

Les films plastiques et les sacs 
Retirez systématiquement les films en plastique ou même les films en matière 
compostable !

Les cartons
Le carton et le papier sont issus de la même fibre. Pourtant, chacun est recyclé 
différemment. Alors mettez vos cartons dans le sac jaune afin qu’ils soient recyclés.

Le verre
Le papier collecté dans les bornes à papiers est trié au sol par les agents du centre 
de tri. Vous comprendrez qu’il est donc dommageable qu’ils trouvent du verre brisé et 
manquent de se blesser à tout instant. Nous vous remercions de mettre vos emballages 
en verre de côté pour les apporter à la borne dédiée.

Les TLC (Textile-Linge-Chaussures)
De nombreuses bornes à textiles sont à votre disposition sur le territoire. Donc préparez 
vos sacs de 30L maximum et déposez-les dans les bornes !

Toutes les 
enveloppes

Cahiers et livres
 Même avec les spirales

Attention aux erreurs trop fréquentes !

Pour réduire de 35kg par an votre production 
d’imprimés non adressés, une seule solution : apposer 
un autocollant STOP PUB sur la boîte aux lettres. 
Pour autant, vous continuerez à recevoir l’information 
de vos collectivités (Bulletins municipaux, magazine 
du Conseil départemental, Journal du SMICTOM…) 

Sur le territoire du SMICTOM du Chinonais, 26 % 
des boîtes aux lettres sont dotés d’un STOP PUB. Un 
chiffre bien supérieur à la moyenne nationale mais 
nous pouvons encore faire mieux. 

 Vous pouvez récupérer 
votre STOP PUB dans votre 
mairie, dans les bureaux 
du SMICTOM, ou faîtes-en 
la demande sur notre site 
internet.
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ATTENTION !
Les horaires de collecte peuvent varier, il est donc indispensable de sortir les bacs :
• la veille après 20h00 pour les collectes du matin,
• avant 11h00 pour les collectes de l’après-midi.

Les bureaux et les déchèteries du SMICTOM sont toujours fermés les jours fériés.

Calendrier des prochains reports de collecte

COLLECTE

RAPPEL IMPORTANT : les collectes ne sont pas assurées les jours fériés.
Toutes les collectes sont décalées d’une journée, et ceci seulement à partir du jour férié.
Excepté pour les collectes du samedi qui sont maintenues.

JOURNAL DU SMICTOM n°53
Journal d’information trimestriel

0 800 196 595 Service & appel
gratuits

Rejoignez-nous  
sur Facebook !www.smictom.com

•  Édition : SMICTOM du Chinonais (Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères)  
24, place Jeanne d’Arc - 37500 Chinon - Tél 02 47 93 22 05 - smictomduchinonais@smictom.com

• Directeur de la publication : Philippe MASSARD, Président du SMICTOM du Chinonais
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• Conception et réalisation : ©  • 02 47 41 05 55 • www.jtsconseils.com
•  Photogravure et Impression : Les Presses de Touraine - 02 47 66 64 10.  

Imprimé sur du papier PEFC. Le support est imprimé dans un atelier certifié 

COLLECTES HABITUELLES
Jours fériés 2020 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Mercredi 
1er janvier

(Jour de l’an)

collecte du 
lundi 30/12
maintenue

collecte du 
mardi 31/12
maintenue

collecte du 
mercredi 1er/01

décalée au 
jeudi 02/01

collecte du 
jeudi 02/01
décalée au 

vendredi 03/01

collecte du 
vendredi 03/01

décalée au  
samedi 04/01

collecte du  
samedi 04/01 

maintenue

Lundi 13 avril
(Lundi de Pâques)

collecte du  
lundi 13/04
décalée au  

mardi 14/04

collecte du  
mardi 14/04
décalée au  

mercredi 15/04

collecte du 
mercredi 15/04

décalée au  
jeudi 16/04

collecte du  
jeudi 16/04
décalée au  

vendredi 17/04

collecte du  
vendredi 17/04

décalée au  
samedi 18/04

collecte du  
samedi 18/04 

maintenue

Vendredi 1er mai
(Fête du travail)

collecte du 
lundi 27/04
maintenue

collecte du 
mardi 28/04
maintenue

collecte du 
mercredi 29/04

maintenue

collecte du 
jeudi 30/04
maintenue

collecte du 
vendredi 1er/05

décalée au 
samedi 02/05

collecte du  
samedi 02/05 

maintenue

Vendredi 08 mai
(Victoire 1945)

collecte du  
lundi 04/05 
maintenue

collecte du  
mardi 05/05 
maintenue

collecte du 
mercredi 06/05 

maintenue

collecte du 
jeudi 07/05
maintenue

collecte du  
vendredi 08/05

décalée au  
samedi 09/05

collecte du  
samedi 09/05 

maintenue

Jeudi 21 mai
(Ascension)

collecte du  
lundi 18/05 
maintenue

collecte du  
mardi 19/05 
maintenue

collecte du 
mercredi 20/05 

maintenue

collecte du jeudi 
21/05 décalée au 
vendredi 22/05

collecte du  
vendredi 22/05

décalée au  
samedi 23/05

collecte du  
samedi 23/05 

maintenue

Lundi 1er juin
(Lundi de 

Pentecôte)

collecte du  
lundi 1er/06
décalée au  

mardi 02/06

collecte du  
mardi 02/06
décalée au  

mercredi 03/06

collecte du 
mercredi 03/06

décalée au  
jeudi 04/06

collecte du  
jeudi 04/06
décalée au  

vendredi 05/06

collecte du  
vendredi 05/06

décalée au  
samedi 06/06

collecte du  
samedi 06/06 

maintenue

Mardi 14 juillet
(Fête nationale)

collecte du  
lundi 13/07 
maintenue

collecte du  
mardi 14/07 
décalée au  

mercredi 15/07

collecte du 
mercredi 15/07

décalée au  
jeudi 16/07

collecte du  
jeudi 16/07
décalée au  

vendredi 17/07

collecte du  
vendredi 17/07

décalée au  
samedi 18/07

collecte du  
samedi 18/07 

maintenue

Mercredi 
11 novembre

(Armistice 1918)

collecte du  
lundi 09/11
maintenue

collecte du  
mardi 10/11
maintenue

collecte du 
mercredi 11/11

décalée au  
jeudi 12/11

collecte du  
jeudi 12/11
décalée au  

vendredi 13/11

collecte du  
vendredi 13/11

décalée au  
samedi 14/11

collecte du  
samedi 14/11 

maintenue

Vendredi 
25 décembre

(Noël)

collecte du  
lundi 21/12
maintenue

collecte du  
mardi 22/12
maintenue

collecte du 
mercredi 23/12

maintenue

collecte du  
jeudi 24/12
maintenue

collecte du 
vendredi 25/12

décalée au 
samedi 26/12

collecte du  
samedi 26/12 

maintenue


